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Mlles Dubey, Marie, à Châtel-Saint-Denis. — Bosson, Marie, à

Prayoud (Châtel-Saint-Denis). — Genoud, Julie, à Pont.

Dans le courant du prochain semestre, nous publierons égalejnent la
liste de nos dévoués membres honoraires, qui s'allonge à mesure que
notre œuvre se fait connaître par le but éminemment humanitaire
qu'elle poursuit. De même, à la fin de chaque semestre, nous ferons
connaître, par l'organe pédagogique des instituteurs, les noms des

nouveaux membres actifs qui auront été admis.

Le Comité de Direction.
—:
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Traité de la prononciation normale du latin, par M. l'abbé J. -M. Meunier,
directeur du Petit Séminaire de Corbigny (Nièvre). In-18 jésus, 42 p.,
broché, avec un tableau de la prononciation correcte des principales
flexions nominales et verbales. — Prix : 80 cent. — Librairie Vve Ch.Pous-
sielgue, rue Cassette, 15, Paris VIme.

M. l'abbé J.-M. Meunier, directeur du Petit Séminaire de Corbigny
(Nièvre), est un ardent promoteur de la prononciation correcte du latin.
Non seulement il l'a mise en pratique dans son enseignement depuis
dix ans, mais, de plus, il a écrit souvent des articles dans les revues
sur cet important sujet. Aujourd'hui, il publie un Traité de la prononciation

normale du latin, où il a condensé en 40 pages tout ce qu'il estime
essentiel pour une bonne prononciation du latin, telle qu'elle existait
au siècle d'Auguste.

L'ouvrage est divisé en trois chapitres. Dans le premier, il étudie la
prononciation des lettres. Dans le second, il traite de la prononciation
des mots, de l'accent tonique et de la quantité. Dans le troisième, il dit
quelques mots du rythme, du débit, de la lecture de la prose et de la
poésie latines. A ces trois chapitres sont joints des tableaux de la
déclinaison et de la conjugaison.

L'auteur, dans sa préface, nous dit qu'il a reçu les encouragomenls
de plusieurs Evêques et les approbations de professeurs distingués de
l'Université. Tous ces témoignages de personnes compétentes en la
matière font grand honneur à l'auteur de ce petit traité.

L'ouvrage est dédié â Sa Sainteté le Pape Pie X. Il serait bien à

désirer, en effet, puisque Pie X fait travailler les Bénédictins pour
retrouver et faire revivre dans le plain-chant les mélodies grégoriennes,
qu'on pût aussi ressusciter la prononciation latine, qui accompagnait
ces antiques mélopées. Ce sont deux résurrections qui s'appellent l'uno
l'autre. Et M. l'abbé Meunier nous montre dans son travail qu'il ne
faut pas prononcer le latin de saint Grégoire suivant nos habitudes
du XXme siècle, et que l'unité de la liturgie réclame aussi l'unité de

prononciation latine. Puissent ses conseils être entendus et suivis 1
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II
Cours de comptabilité théorique et pratique à l'usage des classes

d'enseignement secondaire de la Suisse française, des classes primaires
supérieures, des cours commerciaux et professionnels, par A. Giiand-
ciiamp, professeur aux écoles normales du canton de Vaud, et E. Marcel,
professeur au Collège scientifique communal et au Gymnase communal
des jeunes filles, à Lausanne. — Chez Payot et Cl°, Un vol. — Prix :

2 fr. 50. — Dans cet ouvrage, la partie pratique, qui comprend 200
exercices, l'emporte sensiblement sur la théorie. Les professeurs feront
même sagement de l'étendre encore, en mettant sous les yeux de leurs
élèves de véritables documents, commerciaux, mais sans négliger de faire
en cours de route la théorie des opérations. Cette théorie, les auteurs
du manuel se sont efforcés de la ramener aux principes les plus simples
et ils y ont parfaitement réussi.

III
Revue de Fribourg. — Sommaire du numéro de mai 190:). — Jacques

Zeiller : Les Origines de la Réforme et la France moderne, à propos
d'un livre récent. — William Martin : Les idées politiques de M"10 de
Staël (suite et lin). — DT F. Speiser : La réorganisation de la Curie
romaine par la Constitution « Sapienti Consilio » (suite et lin). —
Picôzi : Mon pauvre cœur (poésie). — Pie Philipona : Chronique
politique suisse. — La répartition numérique des partis. — A travers les
Revues. — Livres nouveaux. — Notes et nouvelles.
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LA DIRECTION DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

aux Conseils communaux

aux Inspecteurs scolaires et au corps enseignant du canton de Fribourg

Tit..
Vous n'ignorez pas quo la Confédération exige une préparation

spéciale de gymnastique pour les jeunes gens astreints
au recrutement. Pour contrôler ce travail, un examen des

aptitudes physiques a été introduit en 1904, examen qui
a reçu sa base légale par la nouvelle organisaton militaire,
dette épreuve comprend trois exercices : le saut en longueur,
le1 lever de l'haltère et la course de vitesse.*La statistique qui a paru, sur les résultats obtenus en 1907,
a prouvé que nous sommes bien en retard au point de vue
de la gymnastique, et cela, malgré les efforts qui ont été
tentés, avec succès pourtant, depuis quelques années. iNous


	Bibliographies

